
 

Ma Ville agit, Frethun avance !                            

Coût pour Frethun – Prix payé par la population 

 

                                  

    

    

  

Après une pause estivale bien méritée, l’heure de la rentrée à sonné!  La 

situation économique est toujours aussi difficile dans beaucoup de collectivités 

et encore plus chez les particuliers….surtout en milieu rural, et ce bien que 

l’inflation continue de chuter. En 2024 les valeurs locatives augmenteront encore 

du fait de l’inflation. Tous les propriétaires ont vu leur taxe foncière augmenter 

d’au moins 7 % en 2023 et elle augmentera encore de 4% en 2024. La commune 

de Frethun n’a cependant pas augmenté ses taux d’impositions qui restent 

inchangés depuis 15 ans ! Nous, maire et élus, sommes en train de préparer nos 

budgets à venir, et nous mesurons combien il devient difficile d’être à l’équilibre 

et de continuer d’assumer nos missions compte tenu des coûts de l’énergie, des 

matières premières, etc…Neanmoins nous ne faillons pas à notre mission de service public : la commune 

prends à non seulement en grande partie, voire intégralement, à sa charge de nombreux coûts pour satisfaire 

ses habitants mais aussi réalise de nombreux travaux pour le bien-être de sa population, comme la 

construction d’une cantine garderie en primaire actuellement ou la réhabilitation à venir des voiries et 

l’enfouissement des réseaux rue des Prairies et rue de l’Eglise. Bonne rentrée et bonne lecture à tous  !!!!!!              

                                                           Le Maire, Guy Heddebaux     

 

   

La municipalité œuvre chaque jour pour satisfaire le plus grand nombre de Fréthunois à un cout moindre pour eux. Aussi il 

nous paraissait important, nous élus, de vos faire part des coûts réels supportés par la municipalité : 

Activité Cout pour la commune Prix payé par la population 

Repas cantine 3,08 € TTC/ repas 2,40 € TTC/repas 

Garderie périscolaire 50,00 €TTC /jour                                             

soit en moyenne 1€ TTC/jour/enfant 

00,00 € TTC 

Garderie du Mercredi 23 €TTC / jour /enfant 6,00 € TTC demi-journée                             

10 € TTC journée 

Séjour à la neige des 10/11 ans 995,00 € TTC/enfant 140,00 € TTC 

Séjour en classe de Mer pour les CE1 80,00 € TTC/enfant 00,00 € TTC 

Fournitures scolaires  63 € TTC/ enfant en primaire                            

31 € TTC / enfant en maternelle 

00,00 € TTC 

Repas des ainés 108,00 € TTC / ainé 00,00 € TTC 

Inscription au Conservatoire à 

Rayonnement Départemental Calais 

ou Ecole d’Arts de Calais 

CRD : entre 60 € et 750€/ an                     

Ecole d’Arts : entre 285 € et 735 € / an 

adulte et 96 € /an enfant 

00,00 € TTC 

 

Info Frethun Bulletin trimestriel Septembre 2024 



Recensement de la population 

Une Miss Côte d’Opale Fréthunoise 

 

                                                                                                                                                                                                                                                 

La commune de Frethun sera recensée du jeudi 16 janvier au samedi 15 février 2025. 

Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire qui concerne tout le 

monde et qui profite à tous. C’est grâce aux données collectées lors du recensement 

de la population que les petits et grands projets qui vous concernent peuvent être 

pensés et réalisés. Le recensement permet d’établir la population officielle de chaque 

commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques de la 

population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement… 

Un agent recenseur missionné par la mairie viendra à votre rencontre chez vous entre 

le 16 janvier et le 15 février 2025. Vous pourrez vous recenser en ligne, c'est simple et rapide ! Et si vous ne pouvez pas 

répondre par internet, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papiers. Vous conviendrez alors d’un rendez-

vous avec lui pour qu’il vienne les récupérer. 

 

 

L’éclairage public représente une lourde des charges pour les collectivités et plus d’un tiers des 

dépenses liées à l’énergie. Il est le premier poste de consommation en dépenses d’électricité 

d’une commune.  La commune de Frethun a réalisé un audit sur son éclairage public en 2021 : 

362 points lumineux sur 473 étaient à remplacer par des Leds tous avec détecteurs de 

présence. En 2024 la commune a réhabilité la totalité des 473 points lumineux. Et toute la 

commune est désormais en détection :  L’éclairage s’allume partout à 20% de sa puissance dès 

qu’il commence à faire noir puis passe à 100% quand il détecte un piéton ou un véhicule à proximité puis repasse au bout 

d’une minute en veille à 20% jusqu’au lever du jour.  

 

 

« Chères Frethunoises , Chers Frethunois, bonjour.                                                                                          

Je me présente je m'appelle Florine Bloclet,  j’habite Frethun, je suis âgée de 20 ans et j'ai été 

élue Miss Côte D'Opale 2024 ! Ayant toujours été passionnée par le monde des Miss et du 

mannequinnat, je me suis lancée vers le comité Miss Euroregion International. Le 30 juillet 2023 

je me suis présentée pour l'élection Miss Calaisis 2023 . Une soirée qui m'a été en ma faveur car 

j'ai eu la chance de décrocher ce titre de Miss Calaisis 2023 qualificative pour l'élection Miss 

Côte d'Opale 2023 d'où j'ai remporté le titre de 5ème Dauphine Miss Côte d'Opale le 02 

septembre 2023 . Deux titres, qui m'ont donc emmené jusqu'à l'élection de Miss Haut de France 

2023 qualificative pour aller représenter la France lors du concours international . Une soirée 

placée sous le thème de l'élégance, à laquelle j'ai eu la chance de remporter le titre de 1ère 

dauphine Miss Haut de France 2023 , le 30 septembre 2023. Étant une fille déterminée , je ne 

me suis pas arrêtée à ce titre et j'ai donc retenté cette année ma chance lors de l'élection Miss 

Côte d'Opale 2024. Une élection placée sous le thème des princesses de l'été, à laquelle j'ai eu 

l'honneur d'être couronnée Miss Côte d'Opale 2024 le jeudi 22 aout 2024 au Palais Des Congrès 

Touquet Paris-Plage. Un titre qui me qualifie donc pour l'élection de Miss Haut de France 2025. 

L'aventure ne fait que commencer alors je compte sur vous pour me soutenir lors de cette 

prochaine étape qui se déroulera le premier semestre 2025 afin que nous puissions décrocher ce titre de Miss Haut de 

France 2025 et représenter fièrement notre ville de Frethun lors du concours international ! » 

 

 

 

 

 

Eclairage LED – dernière phase achevée 



 

 

Les travaux de la nouvelle cantine garderie en primaire 

avancent à grand pas. Le bâtiment sera livré pendant les 

vacances de la Toussaint et devrait être opérationnel pour la 

rentrée des classes en Novembre 2024. La municipalité 

invitera tous les enfants de l’école primaire et leurs parents à 

venir découvrir ce nouveau bâtiment lors d’une inauguration. 

Retour en image sur l’avancée des travaux…. 

 

  

 

 

Pour rappel ce bâtiment a coûté 741 000 € HT (soit 890 000 

€ TTC) à la municipalité. Il est financé à hauteur de 420 000 

€ de subventions publiques (Etat/ Département/Région/ 

Caf Pas de Calais) soit presque 56 % de subventions. 

 

 

 

 

Construction de la nouvelle cantine garderie au sein de l’école primaire 



Concours des maisons fleuries 
 

 

Cette année encore vous avez été nombreux à participer au concours des maisons fleuries et à embellir notre belle 

commune…. Chez nous le fleurissement des maisons est une tradition forte que nous souhaitons préserver, encourager et 

même dynamiser. La cérémonie de remise des prix s’est déroulé le vendredi 14 Juillet en milieu d’après-midi et chacun des 

22 participants a pu repartir avec le cadeau de son choix (bons d’achat de 50€ et 20 €, jeux, mobilier de jardin, linge de 

maison, appareils en tous genres…). Félicitations à tous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie 1  

Façade de maisons, balcons, 

terrasses 

1er :    Mme HURTREL Caroline                                                                               

2nd :    Mme BARROIS Lucile                                                                              

3ème :  Mme FLAHAUT Pascaline                                                                         

4ème :  Mr DEVILLERS Jean 

 

 

 

Catégorie 2  

Maisons fleuries avec jardin  

visible de la rue 

1er : Mme KELLE Sophie                                                                                             

2nd : Mr COCQUET Georges                                                                                               

3ème : Mme WALKER Pauline                                                                          

4ème : Mme DUQUENOY Jeanine                                                                                

5ème : Mme MICHAUX Patricia                                                                                    

6ème ex-aequo  : Mr RINGOT Jérôme et Mr HEDDEBAUX Jean-Pierre                    

7ème ex-aequo  : Mme LATROUITE Pascale et Mr CATEZ Thierry                                  

8ème ex-aequo  : Mme BEAUMONT Morgane et Mme PEYRE Brigitte                               

9ème ex-aequo  : Mr VINCENT Frederic et Mr LATROUITE Sébastien                             

10ème: Mr BOULANGER Olivier                                                                              

11ème ex-aequo  : Mme PERON Gwenaelle et Mme COUVELARD Véronique 

et Mme LEDEZ Lydie et Mme MICHAUX Jessica        

 

   

 

   

  

 

 



                                 

 

C’est une soirée tout à fait unique et exceptionnelle qui s’est déroulée le 14 Juillet dernier. Co-organisé par le comité des 

fêtes présidé par Mr Blanquart Jean Luc et la municipalité, l’évènement orchestrée pour la partie musicale et artistique par 

Boomerang Evènementiel, avec Mademoiselle Agathe, les sosies de Cloclo et Dalida, la parade des oiseaux de paradis a 

rassemblé plus de 500 convives autour de la table et sur la piste de danse ! La buvette et la friterie ont attiré elles aussi du 

monde ! Un grand merci aux bénévoles du comité des fêtes qui ont assuré le service pendant que les plus petits profitaient 

des châteaux gonflables, ou d’un (sans doute plusieurs…) tour gratuit sur le carrousel, du stand de bonbon ou encore du 

stand maquillage…Ce 14 Juillet a été chaud sur Frethun mais c’est surtout du Grand Show qui a soufflé pour donner à cette 

soirée une ambiance festive. Et pour clôturer la soirée, le ciel s’est illuminé de mille feux !   

    

 

 

 

 

 

 

 

ti 

                                                                                                                                                                
La 12ème commémoration du Mémorial de l’OTAN a eu lieu le samedi 7 Septembre sur Frethun. Les élus du territoire et des 

Hauts de France ont rejoint les autorités militaires, pour vivre une cérémonie en communion. Parrainée par l’actrice Eva 

Darlan et avec la participation de l’ambassadeur de Monaco, la cérémonie se voulait source d’espérance pour les 

combattants blessés et les disparus, telle une flamme mémorielle qui jamais ne s’éteint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un 14 Juillet d’exception à Frethun 

Commémoration de l’Otan  



 

 

Le public toujours plus nombreux s‘est pressé dès l’ouverture des portes de la 6ème exposition 

concours du salon international du maquettisme au gymnase René Hochart de Frethun le Week 

end du 7 et 8 Septembre pour admirer les maquettes et les figurines réalisées à différentes 

échelles. Organisée par le Maquette Opale Club, présidé par Monsieur Maurice Coudeville, 

cette nouvelle édition a rencontré un très beau succès ! Soixante-quatre stands ou clubs (soit plus de 150 exposants et 

commerçants) venant en grande partie de la Belgique, de Bruges à Charleroi, mais également de la région parisienne voire 

du Finistère, de Vendée ou encore de la Haute Saône ont contribué à cette réussite. Tous les univers étaient représentés et 

les visiteurs se sont régalés de trouver aussi bien des automobiles et des avions que des bateaux, des trains et des engins 

militaires…. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chez les maternelles, les parents sont venus en nombre accompagner les 60 touts petits dans les 3 classes que compte 

l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « Toute Petite Section – Petite Section »  ont fait une première sortie au verger le jeudi 26 septembre et des activités 

faites en classe ensuite 

 

6ème édition du salon international du maquettisme 

Vie scolaire…En Maternelle  



 

 

Sous un beau soleil, l’Ecole primaire de Frethun a accueilli le lundi 2 Septembre ses 114 nouveaux élèves, accompagnés de 

leurs parents. Il a fallu guider un peu les nouveaux élèves de CP dans l’établissement mais ils ont vite tous (re)trouvé leurs 

marques et ont surtout tous apprécié de retrouver leurs copains ! 

 

 

 

 

 

  

Les élèves de l’école primaire n’ont pas fait de sorties en septembre 2024 mais voici quelques photos des sorties en Juillet 

2024 des anciens CM2 de l’année dernière désormais partis au collège. 

 

 

 

 

 

Vie scolaire…En primaire  



 

 

Que ce soit en garderie ou en cantine, nos petits fréthunois passent de très bons moments en dehors de l’école.                                         

Ils ont tous eu la visite de Mr le Maire en cantine en tout début d’année scolaire. L’occasion pour le maire de leur rappeler 

non seulement combien il est important de bien manger le midi et de goûter à tous les plats…même un petit peu…..mais 

aussi combien il est important de bien se comporter vis-à-vis de ses camarades et du personnel périscolaire que ce soit en 

cantine mais aussi en garderie. En effet plus de 120 d’entre eux peuvent manger chaque jour en cantine ou aller en 

garderie le soir….Chers enfants, vous voilà prévenus ! 

  

 

 

 

 

 

 

En garderie primaire on est très très nombreux mais on passe toujours de bons moments…On prend le gouter ensemble et 

on fait beaucoup d’activités. 

 

 

 

Vie périscolaire en cantine et en garderie 



 

 

Comme un poisson dans l’eau en garderie maternelle !!!! Les petits ont réalisé des activités manuelles sur le thème de 

l’océan pour décorer la garderie et fait beaucoup d’activités en extérieur. 

 

 

 

Ça y est la garderie du 

mercredi est ouverte sur 

Frethun. Elle a été mise en 

service à la rentrée des 

classes en septembre 2024 

et est ouverte tous les 

mercredis hors vacances 

scolaires de 7h30 à 18h30. 

Une dizaine d’enfants 

profitent déjà de ce service 

et s’amusent tous très 

bien. Si ça vous intéresse 

contactez-nous en mairie ! 

 

Garderie du mercredi 

Vie périscolaire en cantine et en garderie (suite)  



 

 

Nous avons la chance de vivre dans la magnifique commune de Fréthun. Parce que le monde évolue vite, nous devons nous 

assurer que nos habitudes, nos réflexes, nos gestes soient en adéquation avec le respect d’autrui, de l’environnement et de 

la loi.  

ENTRETIEN FOSSES DOMAINE PRIVE : Tout propriétaire riverain d’un fossé se doit de procéder à 

son entretien régulier afin qu’il puisse permettre l’évacuation des eaux en évitant toutes 

nuisances à l’amont et à l’aval du fossé. Si un fossé privé, par défaut d’entretien, engendre un 

risque pour la sécurité ou la salubrité publique, le maire dans le cadre de ses pouvoirs de police 

peut y faire exécuter des travaux d’office (article L2212-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). La collectivité en charge des travaux émettra alors les titres de recettes et les 

adressera au Trésor Public, ce dernier enverra les avis de sommes à payer aux propriétaires défaillants. Quand un fossé est 

situé en limite de parcelle, l’entretien doit être assuré à parts égales entre les 2 propriétaires riverains en fonction du 

nombre de mètres linéaires de mitoyenneté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Haie mitoyenne et non mitoyenne : Quand une haie n’est pas mitoyenne (hauteur maximale 2 mètres), l’entretien revient 

au propriétaire du terrain sur lequel elle se trouve. L’élagage doit être réalisé par le propriétaire ou le locataire de la haie, 

sous peine de poursuites. En cas de haie dépassant chez le voisin, son entretien incombe au voisin chez lequel l’arbre est 

planté. Vous devez donc demander l’autorisation de passage chez le voisin pour éventuellement tailler votre haie s’il ne 

désire pas l’entretenir lui-même. Concernant les haies mitoyennes, l’élagage doit être réalisé par les deux voisins. Chacun 

doit en effet entretenir la haie de son côté, car elle appartient légalement aux deux voisins comme l’indique l’article 667 du 

Code civil. Pour les particuliers, il est interdit de tailler les haies entre le 15 mars et le 31 juillet. Cette période correspond à 

la nidification, cruciale pour le cycle de vie des oiseaux. 

Vous avez trouvé un animal blessé dans la rue ou dans la nature ? Si l’animal est craintif, 

sauvage ou agressif, ne prenez pas de risque : contactez la LPA de Calais, ou la gendarmerie 

afin de signaler l’animal. La fourrière le récupèrera et s’occupera de lui administrer les soins 

nécessaires. Vous pouvez joindre la LPA de Calais au 03.21.34.76.02 du lundi au samedi (hors 

jours fériés) de 10H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00 ou la gendarmerie en dehors de ces 

heures qui à son tour appellera le numéro d'astreinte de la LPA 

Bonnes pratiques 

Elagage et entretien des haies en bordure des voies 

publiques : Merci de respecter cette règle pour le bien-être 

et la sécurité de tous ! 

Trottinettes électriques :  Sur Frethun comme ailleurs 

nous constatons une augmentation de l’usage des 

trottinettes électriques. Voici un rappel des règles à 

respecter 



 

 

L’heure de la rentrée sportive et culturelle a sonné. Il reste encore quelques places si vous souhaitez intégrer un de nos 

club ou une de nos associations…N’hésitez pas à contacter les présidents d’associations si vous souhaitez vous inscrire 

et/ou inscrire vos enfants.   

• L’Omnisports de Frethun propose de nombreuses activités : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pour le football, contactez Mr Ketelaere Jacky, Président du Frethun FC par mail à fc.580447@lfhf.fr ou Mr 

Derouette Thierry par mail à thierry.derouette@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du coté des Associations 



Vous emménagez sur Frethun 

Facebook Mairie de Frethun 

 

 

 

Pour le Basket, contacter le Président Mr Andiole Joel à 

obc.frethun@outlook.fr                                                                                    

L’OBC organise deux événements prochainement : un concours 

de Belote le vendredi 1er Novembre à 18h00 à la salle des fêtes 

de Frethun et un Lotoquine le Dimanche 03 Novembre 2024 

également à la salle des fêtes de Frethun. Informations et 

inscriptions au 06 66 38 .77 .89. Venez nombreux ! 

 

 

• Vous souhaitez rejoindre le club de l’amitié plusieurs jeudi après-midi par mois, contactez la mairie.       

• Vous collectionnez les plaques de muselet de champagne et de vins effervescents. Rejoignez l’association CAP’S 

BULLES pour découvrir cette passion, pratiquer des échanges lors des bourses de l’association, participer à des 

déplacements ayant pour but la visite d’expositions placomusophilies et les rencontres avec des collectionneurs 

d’autres associations en contactant le Président Mr Alain Dumont en mairie. 

• Vous êtes passionné de maquettes et souhaitez rejoindre ou obtenir plus d’informations sur l’association Maquette 

Opale Club ? Contactez Mr Coudeville par mail à maquette.opale@gmail.com ou rdv dans les locaux de 

l’association en mairie tous les mercredis après-midi.  

 

 

Ou vous déménagez de Frethun ? Que vous soyez propriétaire ou locataire, 
n'oubliez pas de nous le signaler en mairie afin de mettre les registres municipaux 
à jour. En venant vous faire connaitre en mairie vous serez invité à participer la 
cérémonie de « bienvenue aux nouveaux arrivants » qui a lieu une fois par an au 
Printemps. 

 

 

 

 

Afin d’être informé en temps réel des dernières actualités, des évènements à venir ou même des 

travaux en cours sur la commune, retrouvez-nous sur le Facebook officiel de la Mairie de Frethun 

ou via le QR Code ci-dessous ou sur 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100089848924982    

 

 

                                      

 

 

 

 

Du coté des Associations (suite) 

Vous souhaitez jouer à la belote le samedi en 

fin d’après-midi ? Contactez la Présidente de 

l’association « La Belote Fréthunoise », Mme 

Garret Annie au 06.84.30.47.54.       



                                Twirling Bâton 

 

Sur le 3èmeTrimestre de l’année 2024 il y a eu sur la commune de Frethun :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hélya WILL née le 27 Juillet 2024

Baptèmes civils 0 dont

Nathalie LUGUET & Philippe MARTINS, le 27 Septembre 2024

Marie AUCH & DUARTE Guillaume, le 20 Juillet 2024
Linda BARBIER & Jean-Yves GUISELAI, le 20 Juillet 2024
Manon MAGNIER & Maxime VIGNERON, le 03 Aout 2024
Virgnie FLEURY & Guillaume SAINT-MAXIN, le 10 Aout 2024

Andrée FORTEVILLE, épouse LEPRINCE décédée le 26 Juillet 2024 
Thérèse HEDDEBAUX, épouse DEVIENNE, décédée le 24 Aout 2024

Décès 3 dont 

Naissances 3 dont

Pacs 1 dont 

Mariages 4 dont

Etat Civil 

Mariage de le 10 Aout 2024 de Virginie                      

Fleury & Guillaume Saint-Maxin 

Mariages & PACS  

Renouvellement de vœux                                                                  

de Mr & Mme HENON le 31 Juillet 2024 

Mariage de le 03 Aout 2024 de 

Manon Magnier & Maxime Vigneron 



 

 

La délinquance et les cambriolages créent un sentiment d’insécurité. Le dispositif « Voisins 

Vigilants » apporte une réponse en fédérant les habitants d’un quartier. Il ne s’agit pas de 

remplacer les forces de l’ordre. Il n’y a ni ronde dans le quartier, ni milice, ni diffamation, mais 

simplement des habitants, des citoyens « référents », désignés par la mairie, qui se regroupent 

pour veiller les uns sur les autres et qui sont attentifs aux faits d’insécurité qui peuvent se 

produire sur le secteur en prévenant « la gendarmerie de tout événement suspect ou de nature à troubler la sécurité des 

personnes et des biens dont ils seraient témoins…. Principalement du bon sens, de la bienveillance et de l’attention.                                                                                                                             

Vous souhaitez devenir un citoyen « Référent Voisin Vigilant ». Merci de nous faire part de votre candidature par courrier 

en mairie ou par mail à mairie.frethun@orange.fr  

 

La Municipalité a décidé d’organiser le séjour à la neige 2025 pour les 10/11 ans » du samedi 

08 Février au Samedi 15 Février 2025 en Savoie à Aussois. Encore quelques jours pour répondre 

au sondage envoyé à tous les enfants concernés…. 

 

 

Votre enfant a obtenu en Juillet 2024 le Brevet des collègues, un BEP, un CAP ou un 

Baccalauréat toutes filières confondues, alors dites-lui, s’il ne l’a pas encore fait de venir en 

mairie chercher une carte cadeau d’une valeur de 40 € sur présentation d’une copie du 

diplôme ou d’un relevé de notes et d’un justificatif de domicile. Les lauréats ont un an à 

compter de l’obtention du diplôme pour solliciter la récompense financière auprès de la 

commune. 

  

Cette année encore, la Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers reconduit 

le dispositif d’Allocation Réussite Etudiante jusqu’au 11 octobre 2024. Ce dispositif aide les 

étudiants à la prise en charge des dépenses engendrées par leurs études supérieures 

(transports, repas, livres…). Pour déposer votre dossier, il faut remplir les 5 conditions 

suivantes : Être titulaire du baccalauréat/Être inscrit dans les études supérieures jusqu’à la 

troisième année de licence inclus (sans redoublement et/ou réorientation) / Avoir moins de 22 ans à la date de dépôt du 

dossier / Résider depuis au moins 3 ans dans une des communes de Grand Calais Terres & Mers, à la date de dépôt du 

dossier/ Conditions de ressources (barème de l’ANAH). Si l’une des 5 conditions n’est pas remplie, le dossier ne pourra être 

recevable (https://www.grandcalais.fr/allocation-reussite-etudiante-2024-2025)  

 

 

La formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) permet à toute personne 

d’au moins 16 ans de se former à encadrer à titre non-professionnel et de façon occasionnelle 

des enfants et des adolescents, en accueil collectif de mineurs. Certaines formations ont lieu à 

Calais…Rdv sur formationsligue5962.org pour retrouver plus d’informations. 

                   

 

 

 

 

 

Infos et travaux à venir 



 

 

De nombreux événements seront organisés prochainement                                                                        

sur la commune, entre autres….                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas spectacle des ainés de la commune                                      

le mardi 15 Octobre 2024 à 12h00                               
Réservation obligatoire  

A noter dans vos agendas 

De Mi-Novembre à Fin-Décembre, collecte des jouets 

neufs ou d’occasion en bon état à déposer en mairie 

de Frethun 

Collecte des denrées alimentaires dans les 

rues de Frethun par les élus le Samedi 23 

Novembre matin 

Spectacle de Noel des Ecoles le mardi 17 

Décembre 2024 

Soutien à Octobre Rose 

et Novembre Bleu 

Distribution des colis des ainés de Frethun 

le Samedi 24 Décembre 2024 

Vœux de la Municipalité le Samedi 4 Janvier 

2025 à 11h00 au Gymnase 
Brocante en salle de l’APE le 

Dimanche 5 Janvier 2025 au 

Gymnase - Inscriptions le 

vendredi 22 Novembre 2024 à 

la salle des associations de 17h 

à 18h00 

Spectacle des ainés offert par le 

Département le Vendredi 8 

Novembre 2024 à Ardres                    
Réservation obligatoire  



 

Et bien d’autres événements à venir encore…… 

Nous espérons vous voir participer en nombre à toutes nos festivités ! A très Bientôt ! 

L’équipe municipale 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre.                                                              

La liste des délibérations est affichée en mairie et sur le site internet 

www.frethun.fr rubrique Vie Municipale – Le Conseil Municipal.                                

Mairie de Frethun – 67 rue de la Mairie – 62185 Frethun                                                                         

℡ 03 21 85 28 65 – mairie.frethun@orange.fr                                                                               

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
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